
1!: PLICATION 

DE QUELQUES MONNAIES BARONALES 

X ft 

HERCULE II, D'EST, DUC DE CHARTRES 

LA monnaie d'Hercule Il, que je signale aujourd'hui, n'est 
pas françai e ; toutefois elle doit être citée parmi les monu­
ments numismatiques qui se rattachent à J'histoire de la ville 
de Chartres : du moment qu'elle intéresse une de nos pro­
vi~ces , elle me semble avoir quelques droits à une sorte de 
naturalisation. 

Depuis le règne de Philippe de Valois, le comté de Chartres 
avait ét-é réuni aux domaines de la couronne, en vertu de la 
donation qui en avait été faite en faveur de Charles de Valois, 
par Philippe- le-Bel. En 1528, Ilercule Il, duc de Ferrare, 
ayant épousé Renée de France, fille de Louis XII et d'Anne 
de Bretagne, le roi lui donna en dot le comté de Chartres, qui 
fut érigé en duché par François 1er. 

Après la mort d'Hercule Il, Renée revint en France, et lé­
gua le duché de Chartres à Alphonse II , duc de Ferrare, l'un 

• V. la Revue r84.2,p . 25g,etJ843, p.35. 



'2 

de ses fils , qui mourut sans postérité le 27 octobre 1596. Ce 

fief fut de nom·eau réuni à la couronne par un traité du 26 
août 1623, passé entre Je roi Louis XIII ct Henri de Savoie, 

fils d'Anne, veuve d'Alphonse et de son seco nd époux, Jacques 
de Savoie, duc de Nemour . Plus tard, Louis XIII l'en sépara 

pour le donner à son frère Gaston, ct Louis XIV y attacha la 
pairie en faveur de Philippe, duc d'Orléans. C'est à cetta 
époque que le aîné de cette Lranche de la maison de Bour­
bon commencèrent à porter le Litre de ducs de Chartres. 

Hercule II était fils d'Alphonse , duc de Ferrare, ct lui suc­
céda en 1534. Ce ne fut seulement qu'en 1_539 qu'il se vit in­
vesti par le pape Alexandre VII du duché de 1\lantoue. La 
monnaie que je publie ici est donc postérieure à cette der­

nière époque, puisqu'elle porte les titres de duc de Reggio, 
Ferrare et l\lodène. llcrcule d'E t fut lieutenant-général du 

roi de Fran~ en Italie. 
liER. Il. FER. l\1VT. REG. DVX. III. ET. CARNVT~L 

Écusson en forme de cartouche, aux armes de la maison 

d'Est 1
• 

Rj: . IN. TE. Q:VI. SPERAT. NON. CONFVNDETVR. Croix 
portant une couronne d'épines à l'inter eclion ùes croisillons: 
lme discipline est suspendue à chacune des branche , ct une 
Madeleine éplorée est agenouillée et embrasse le pied de lacroix . 

• Est Modène, porte tiercé en pal : au premier, d'or à l'aigle éployé de sa­

ble, membré, becqué et diadêmé de gueules, qui est de l'empire, coupé d'azur 

à trois fleurs de lis d'or, deux et une, à la bordure endentée d'or et de gueules, 

qui est de Ferrare; au second, de gueules au gonfanon papal d'or chargé sur 

la lauce de deux clefs en sautoir, l'une d'or, l'antre d'argent, liées de même 

et surmontées d'une tiare d'or, ce qui est la marque de la qualité de grand-'-­

gonfalonnier de l'égli;e; au troi ième, de Ferrare, soutenu de l'empire, et sur 

le tout, d'azur à l'aigle d'argent couronné, becqué et membré d'or, qui est d'Est. 

Ordinairement, sur les monnaies de ce genre, appel ées pistolets, le titre de 

duc de Ferrare est le seul que porte la légende. (Réglemcnt de mars 162 7. 

-Anvers, p. 66.) 



-3-
Une pièce semblable, pù tolet d'or au titre de 896, est gravée 

clans le recueil d'Anver , édition de 1633 ; mais Hercule II 

n'y porte que le titre de duc de Ferrare. 

XII 

ÉTIEN E II , DE SANCERRE, SIRE DE CHARENTO . 

STP. DE. SANCERE . Croix accompagnée d'une étoile au 
premier canton. 

Rf.. DE . CARENTON. Dans le champ 10 ; au-dessus, une 
abréviation ayant la forme d' un om éga : au-dessous, un peti t 
écu portant une bande 1

• 

Charenton était un fi ef du Berri 2
, dont les premiers sei­

gneurs furent de la maison de Déol ; il pa a ensuite aux 
Courtenai , par Isabelle, veuve de Renaud de Montfaucon , et 
aux Sancerre par l'acqui ition qu'en fit Louis rer.de Sancerre. 
Les comtés de Sancerre et de Charenton revinrent à Beraud II, 

dauphin d'Am·ergne, à cau e de son mariage avec 1\farguerite, 
fill e unique de Jean III t de 1\farguerite de 1\Iarmande. 

Étienne II , comte de Sancerre et fils ain é de Louis rer, était 
seigneur de Breviande, Jars , b Chapelle, etc. ; il eut part, en 
1302, à la bataille de Courtrai, défendit Lille , ct mourut Je 
16 mai 1306 , sans avoir eu d'enfants de 1\:larie de Lu ignan , 

fille de Hugues ~II, comte de la 1\farche. Après sa mort, le 
comté de Sancerre et les fiefs qui en relevaient, revinrent à 

Jean , son frère puîné, qui continua la lignée . Je considère la 

pièce dessinée pl. xv , n• 1, comme .étant de ce haron. Parmi 

1 Cet écusson bandé est sans doute là pour représenter les armoiries de 

Champagne ; d'azur à une bande d'argent, accompagnée de deux doubles co­

tices potel)cées ct contrepotencées d'or de treize pièces : la branche de San­

cerre brisait d'un lambel de gueules à trois pendants, brochant sur le tout. 

• C'est à tort que Duby place ce fief eu Bourbonnais. 
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les descendant de Louis 1er , il n'y en a que deux du nom 

d'Étienne ; celui dont je vien de parler et un autre , on p til· 

neveu, fils de Loui II, qui fut eigneur de Vai ll i, et mourut 

san postérité, en 1390, au siége de Tu ni . 
Duby ne nous fai sait connaître que deux variétés de sires 

de Charenton : l' une de Renaud, copiée des deniers de e­

vers 1 , l'autre de Loui , ne ont pa sans analogie avec les pièces 

d'Arthur de Limoges 2
• 

Nous retrouvon le même signe d'abréviation sur plu ieurs 
deniers qui se rattachent à peu pr" à la même époque : on le 
voit à Guillaume, ire de Châte::mronx 3 , au-d s u de S f, 

qui paraît sur quelque pièces de Limoges r, ; le type de Ro­
bert III, comte d 'Ar tois , à Meaux 5 , n'e t pas non pl us sans 
analogie avec celui de la pièce décri te dans ce paragraphe. On 

remarquera que la seule cho e qu i rappelle ici la mai on de 
Sancerre, c'es t l'étoile qui accompagne la tête de Jule C ar 

sur les deniers sancerrois, et qui fa it a liu ion à l::t comète si­
gnalée par les Romains comme le présage de la mort de cet 

empereur 6. 

Du reste , la monnaie d'Étienne de Sancerre nous fa it con­

naître un type qui , jusqu'à present, n'avait pas été signalé 

1 Duby, II, pl. Lxxn, n• r. 

> Duby, ibid.; Re,-ue Numismatique, rSt\.r, pl. '• n• 2 . 

3 Duby, pl. cxx; Rev. Num., 184 t, pl. xv, n• 12 . 

. 4 Rev. um., rS 4t , p. rg. Au sujet de ce denier, je serais a ez port é à 

penser que les l•Jtb·es S. M. sont les initiales de Sanctus IJfartialis, qui là tien­

nent la place du profil barbu du saint qui paraît sur les barbarins : ne voyons­

nous pas SM, à Vienne, signifier Sanctus llfauritiur. (Lelewel, pl. xvn, n• S.) 

5 Duby, pl. crx. Cette espèce d'omega se ret rouYe aussi sur les deniers de 

Frédéric Il à Crémone (n2o-5o), Lelewel, pl. xrv, 5g; de Charles 1•r de Si­

cile (1266-8 5), id. , pl. xv, 28 . 

6 Mon . inéd. du Cab. Dassy, par M. de Longpérie•·, p. 38. J e préfère voir 

dans cet astre un souvenir de l'étoile de Sancerre plutôt que le symbole du 

soleil qui accompagne le croissant dans la Numismatique du moyen-âge, 
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dans la numismatique françai e de cette époque; c'est l'abré­

vialion du mot rnoneta qui complète la légende circulaire 
jointe à l'écus on portant les armes du comte. 

XID 

MONNAIE DE SAir T- LA RE T DE CIIALO . 

Dan mon dernier article sur la demi-ancerne d'Auxerre r, 

je n'ai pu parler d'un curieux exemplaire de cette série de mon­
naies bourguignonnes qui nou fait connailre le nom d'un 
atelier souvent cité dans le texte , mai nullement connu par 
aucune pièce. C'est l'Hôtel de Saint-Laurent-lê -Chalon 2

• 

Les numismatistes verront probablement avec intérêt le des-
in de cette an cerne, dont un exemplaire existe au Cabinet 

du Roi, et un autre dans la collection de M. D .... , de Lille. 

En réuni ant ici quelque note sur l'atelier de Saint-Lau­
rent, j'ajouterai quelque observation ur les ancernes, omises 
dan mon dernier arlicl . 

L'atelier de Saint-Laurent par::ût avoir été fondé par ordon­
nance de Jean, rendue à Pari le 17 mars 1361 : du moins, 
des lettres de ce roi, à cette date, établi ent des monnoieries 
d'or et d'argent à Saint-Laurent, Chalon et Dijon 3• 

Le 7 août 1419, le duc de Bourgogne ordonne à Étienne de 
ens, pré ôt de toute e monnaie , c'est-à-dire de celle de 

Dijon, Chalon, uxonn , aint - Laurent et Cuiseri, d'y 

fournir du métal pour le monnayage. 

1 Re,·ue umismatique, x843, p. 44 et suiv. 
2 Catalogue de la colleclion de M. D .. .. de Lille, par M. de Longpérier, 

p. g, n• 88. 

3 J eanne de Bologne, veuYe de Philippe de Bourgogne, mort du vivant de 

Eudes IV, son père, au siége d'Aiguillon, épousa cl\ econdes noces J ean, duc 

de Normandie, depuis roi de France. A la mot·t de son aïeul, le jeune duc 

Philippe rer n'ayant que quatre ans, sa mère et son beau-père exercèrent la 

régence en Bourgogne jusqu'à sa majorité. 

\ 
1 
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Le 15 mai 1422, dans son traité avec Pierre et Humbert 

Via rd, marchand d'Auxonne, Je duc Philippe III leur donne 

le privilége de fabriquer à Auxonne, Cui eri et ai nt-Lau­

rent-lès-Chalon des grand et des petit -blancs , ain i que des 

engroignes. 

Le type des ancernes de Saint-Laurent e t ab olument le 

même que celui des mêmes monnaies fabriquée à Auxonne. 
PUS. DVX. ET. CŒIIES. BVRG. Écu aux armes de Bour­

gogne. 
~- ANCERNA. DE. S. LAVRE Tl. Croix cantonnée de 

deux fleurs de lis cl d' un lion 1
. 

Il me reste une dernière observation à soumettre aux nu­

mismatistes. I. Cartier 2 donne une anccrna qu' il atLribue à 

Jean, duc de Bourgogne, dont il li t les initiales IIIS. Je uis 

porté à penser qu'un défaut de fabrication, ou l'état fru te de 

l'exemplaire ont seuls donné lieu à cette interprétation; car 

on peut, je crois, affirmer que ce duc n'a pu faire frapper 
l'ancerna en question. Je ferai ob crvcr que le blason gravé 

sÙr cette pièce e t le même que celui que nous voyons sur 
l'anccrna de Saint-Laurent, ct que, par conséquent, il con­

tient les quartiers de Limbourg et de Brabant. Or, ces deux 

fiefs n'ayant été réunis au duché de Bourgogne que sous Phi­
lippe-le-Bon, il est impossible que Jean ait pri cc armoiries 

sur son numéraire; il est probable par conséquent que IIIS 

• Duby, Suppl., pl. vt, 12; Revue um., t84r, pl. XIX, 9· J e dois recti­

fier la dcscriptiou héraldique que j'ai faite primitivement de l'écu de Bourgo­

gne, e t qui est incomplète: Bourgogne porte écartelé, au premier ct quatrième, 

de Bourgogne moderne; au second, part ie de Bourgogne ancien et de Li rn­

bourg, qui est d'argent au lion de gueu les, couronné ct armé d'or, lampassé 

d'azur, à la queue nouée, fo urchue et pa sée en autoir; au troi ièm , partie 

de Bourgogne ancien et de Brabant, qui est de sableau lion d'or, armé et Jam­

l'a!sé de gueules. 

> Rev. Num., <84-r, p. 363. 



-7-
doit être lu PHS , ct que la monnaie qui porte ces lellres e t 
de Philippe-le-Bon . 

XIV 

MONNAIE DE DOLE (FRA CHE-COMTÉ .) 

PHS. REX. CA. . . . . . . . . Armes de Philippe 1
• 

Rj:. CO lES . BVRGVJ.\'UIE. DOLA. 158 ... Croix potencée , 

cantonnée de quatre couronnes. 
Dès le comme~cement du XIVe iècle, Dôle avait un Hôtel 

des Monnaies . Charle -le-Bel, comte de Valois , ayant épousé 
l'héritière cl u comté de Bourgogne , fit frapper des e pèces 

dans cette ville, avec le consentement toutefois de Philippe­
le-Bel. L'archevêque de Be ançon n 'osa pa 'y opposer et em­

ployer à l' égard d'un prince du sang les me ures violentes 
don t il u ait envers les ducs de Bourgogne et le barons de 

Franche-Comté ; il se contenta de demander des lettres par 

le quelles il fut bien établi que le comte de alois n'entendait 
en rien lui porter préjudice. Le roi et Charles-le-Bel accom­
plirent cette formalité le 20 mars 1305 ct le 12 avril1306 2

• 

Deux iècl s à peu prè plus tard, l'archiduc Maximilien , 
étant arrivé à l' rnpire, rétablit à Dôle l'llôte~ de Monnaies 
qui avait ce sé dans et intervalle ; cet établissement fut con­

firmé ix ans après , en 1490, par l'archiduc Philippe 3. De­

puis l'atelier monétaire de Dôle ne cessa d'être en activité con­

curremment avec celui ùc Besançon. · 

1 L'archiduc portait écartelé, au premier, de Bourgogne moderue; au se­

cond, d'argent à la fasce de gueule , qui est Autriche; au troisième, de Brabant; 

au derniet·, de Bourgogne ancien, el sur le tout, d'azur semé de billelles d'or, 

au lion de mème brochant sur Je tout, qui est de Franche· Comté. n se pourrait 

que ce dernier quartier fùt de Flandres. 

• De Grappin, p. 35. 

3 Ibid., p. 68 . 
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La pièce que j décri ici offre cc caractère particulier que 

le nom de la ville y est in crit entièrement; il y a d'autres 
menues monnaies qui pour Je type sont parfaitement analo­
gues à celle-ci, ct quoique le nom local n'y soit pa gravé, il 
e t probable qu'elles sortent au i de l'atelier de Dôle. A cette 
époque la monnaie archiépi copale avait presqu'entièrement 
cessé, celle du souverain frappée à Dôle et à Be ançon était au 
contraire très répandue, ct le numéraire émis par cette se­
conde ville avait un type fa ile à r connallre . 

Duby 1 donne un ca.rolu de Charles-Qu int qui porte D, 
initiale de Dôle . 

xv 
JIIONN1UE DE SAI 'I- GILLES . 

. EGID .... Agneau pascal; au-de sus, une croi elle pallée; 
sur sa tête, un point. 

Rf:. AN? ... S. Croix à branches égale, cantonnée d'un point 
au troisième ct quatrième. (Pl. xv, n° 2 .) 

Cette jolie obole c t au même type que le denier publié par 
Duby 2

; seulement sa légende sans ordre ne prés nte pas les 
mots ANFOS 9mms et STI. EGIDII qu'on devrail y lire. 

Nous connai sons maintenant deux denier et les oboles 
correspondantes, frappé dan, le château de ai nt-Gilles; 
l'une est donnée à Raimond IV, l'autre à Alphon e Jourdain, 
par Duby. Je croi devoir faire ob erver que la première de 
ces attribution me parait fort contestable. 

Vraisemblablement Duby n'a classé à Raimond IV le de­
nier de l'honor de Saint-Gilles, que parce que le nom de ce 

' Duby, JI, LX:tv, I. 

> Ibid., pl. cxv, n• 6. M. de Longpéricr, dans le Catalogue de la collection 
Dassy, cite une obole analogue de Raimond. 
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donjon a ait été r ~ uni à celui de ce comte. Tou Lefoi , il e t 

évident que cette on idération était d'un faible poids : les 
comte de Toulon e avaient le droit de frapper monnaie dans 
leur domaines ; mai Raimond lV, comme eigncur ùe aint­
Gi ll e , ne pouvait exercer le même droit, puisqu , lor qu'il ne 
po édait 1ue ce fief, il avait un frère aîné comte de Toul ou e. 

D' un autre cô té , Raimond IV n'est pa le premier qui ait 
po dé Saint- Gi lles : cette seignemie avait appartenu à Pon , 

son père , qui lui-même en avait hérité de Guillaume III Tail­

lefer. Elle pas a aux sucee eur de Raimond IV, qui y frap­
pèr nt au si monnaie , comme nous l'avon vu plus haut. 

Si on fait atten tion au type de pièces de Saint- Gilles qui 
por ten t le nom d'Alphon e et de Raimond , on conviendra 
qu'elles paraissent être tout-à-fait contemporaine :or, l'An(os 
e t d' Alphon e Jourdain ( 1112-1.148), pourquoi ne pas rap­

porter la monnaie semblable rui est au nom de Raimond à 

Raimond V, son fi l et son ucce eur? 'est- il pa bien plus 
natnret de penser que le père et le fi l ont eu le même t}'Pe 
plutôt que de éparer par un règne les deux fabrications ? 

J'a ai bien pen é un moment à Raimond V et à Alphonse II, 
tous deux fil d' Alphon e 1er, qui gouvernèrent conjointe­

ment le comté de Toulou e , le duché de Narbonne et le mar­
q uisat de Provence (1148-1194); mai j'ai reconnu depui 

que c Lte opinion ne pouvait guère être soutenue , parce qu'il 
paraît con tant que Raimond e ré erva particulièrement Tou­
louse~ tandis qu'Alphon e eut la partie orien tale du domaine 
d 'Alphon e Jourda in, et je n'ai rien vu qui pui e faire sup­
poser qu'ils avaient communauté de monnoyage. 

Je n'ai pas retromé quelle pouvait être l'origine du type de 

l'agneau pascal, adopté dan l'honor de Saint-Gilles 1
; peut-

• Un sceau de Raimond de Saint-Gi lle , sur une charte de ro88, don­

née à l'abbaye de SJint-André ;d'Avignon , fait penser à M. l'abbé Auber que 



-10-

ê tre fait-il partie du bla on de celle localité, ainsi qu'on le 

voit dans plu ieurs vill s; du re te cet emblème est tout-à-fait 

différent de types que les comtes de Toulouse gravaient ordi­

nairement sur leurs monnaies . 

XVI 

1\ION AIES INÉDITES D'AQUITAINE. 

Le n° 3 de la planche xv repré en te une pièce inédite anglo­

française. Cet exemplaire est urtout curieux par l'imitation 

servile du système tournois : rien n'y est omi , pa même le 
cercle de fleurs de li qui, le plus souvent sur les monnaies 

d 'Aquitaine , est remplacé par un cercle de feuille de trèlles 
TVRONVS . REGE~L Châtel. Cercle de douze !leur de lis. 

Rj:. Croix à branches égale ; dans le cercl intérieur, 
EDVV ARDVS . REX. Dan le cercle extérieur : BENEDICTV : 

SIT. NOME. D 1. NRI. DEI. Ill . XI. (Benedictum sit no­

men Domini noslri Dei Jesu Chrùti. ) 
DVX. ACITA ' lE. Cercle de douze lrèlles ou feuille d'ache. 

Dans le champ, un léopard; sous on ventre, un annelet. Com­

me différent, on remarque un annelet dans Je T et un astre à 

six raies ent1:e l'I et l'E. 
Rj:. ED. P.EX. ANGLIE. Croix à branches égales, accompa­

gnée d'une !leur de lis au second canton . n a tre à ix raies 

entre l'A et le ; un annelet entre le Let l'l. On ne peut plu 

lire la légende extérieure qui devait être : Benedt'ctu sit nome 

dni nri d. 

les armoiries furent employées avant les croisades, parce que ce sceau porte 

une croix dite de Toulouse: cependant je pense qu'avant toSS Raimond avait 

cu des marques distincûYeS pour sa famille, car une monnaie de lui porte tut 

agneau pascal. Or, cet agueau a sub isté jusqu'à présent dans les armes de la 

ville. (V. le Bullet. des Antiq. de l'Ouest, n° g, x836, p. 63 .) 
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Ce gro tournois appartient lt'ès probablement à Edouard III; 

Je règne de ce prince COlT pond avec l'époque à laquelle plu­

si urs de grand feudataires , tels que Robert II, duc de Bour­
gogne, Ferri IV, duc de Lorraine , etc., imitaient tout-à-fait 
la monnaie royale , et fabriquaient de gros tournois . 

On remarquera néanmoin que le duc d'Aquitaine , au lieu 
de T RO r S . CIVIS, mit REGEi\I; de même que Ferri IV 

mettait TVRO S DVCIS 1
• Ce gro e t du reste à un titre 

tr faible. 

L'autre monnaie est intére ante par son type qui est ren­
du d'une manière inu itée, et elle porte de cliiTérents remar­
quables. Cette dernière pièce n'e t pas tout-à- fait inédite , 

i\1. Ainsworth l'a publiée , mais d'après des exemplaires plu 
frustes, pl. rv,26, 27J etpl.-vi, 73. 

XVII 

PIERRE, COMTE DE VENDOME. 

Voici une charmante monnaie qui vient nous compléter la 
suite de seigneurs de Vendôme. Je croi même qu'elle ne 
sera pas inuLile pour modifier quelque opinions émises sur 
la chronologie d s 1 ièces portant le nom de celle ville. 

PETR VS COi\IES. Type du profil Yendômois, modifié en 
châtel; au milieu une e pèce d'a treà ix raies, au-dcssu une 

molette d'éperon 2
• (Pl. xv, n° 4.) 

Rf. VIDOCENE SIS. Croix à branche égales (obole). C Ue 

1 Saulcy, E sai ur les monnaies des duc de Lorraine. 

• Jusqu 'à présent on n'a pas songé à étudier les astres qui sont épars sur les 

monnaies du moyeu-âge. A cette époque, les types numismatiques ont un grand 

rapport avec les signes héraldiques. Or, eu hla>on, ce qui distingue spéciale­

ment lt=s étoiles des molettes d'éperons n'est le plus souvent que le trou drcu· 

laire placé au centre de ces dei'Jli ères. Sur la pièce de Vendôme, c'est évidem­

ment une molette c1ue le graveur a voulu re1wésenter, 
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monnaie, d'une fort bonne fabrique et parfaitement con crvée, 

nous donne un specimen de monument num ismatiques, 

frappés à Vendôme de 1239 à 12119. C'est à cette époque, en 
effet, qu'il faut la rapporter; car dans la famille de endômc, 

i uede celle d'Anjou1
, nous ne voyons aucun seigneur qui pût 

la revendiquer: Pierre, fil deJe::m V de Vendôme, qui eut des 

démêlé avec son frère Bouchard VI, n'avait de véritables do­
maines qu'aux environs de Narbonne et de Carca onnc 2

, ct 

on ne sait rien de l'histoire de Pierre, fil de ce même Bou­
chard VI 3. 

Pierre de l\Iontoirc, com te de Vendôme, accompagna aint 

Louis dans la croi ade de 1248, et mourut l'année uivantc à 

Chypre, lai sant plu ieur fil , entre autres Bou hard V, qui 
lui succéda. 

Je erais as ez porté à penser qu'à Vendôme, il faut suppo­

ser, qu'ain i que dan bien d'autre localité , Je typ dégénéra 
sous le sucee eur de Pierre : en effet, ne paraît- il pa que 

la pièce attribuée par Lele\ el t, à Bouchard VI {1315-1354) ne 

puisse parfaitement être ela éc après celle que je publie au­

jourd'hui; ensuite viendrait à Jean V, fils de Bouchard V 

{1271-1315), la monnaie attribuée par Lele' el 5 à Je ... n VI. 

A mon avis, il exi tc entre ces trois pièces des caractère d'a­
nalogie qui peuvent permettre de considérer mon hypotbè e 

comme a sez pré umable. 

Ceci po é, il nous re te deux denier , l'un portant le nom 

de Jean 6, ct l'autre celui de Bouchard 7. Le premier me 

• D. Bouquet, t. X., p. 35o, not. 

• D. Clément, Art de vérifier les dates, t. II, p. 8 r 7· 

3 D. Clément, ibid. 

4 Lelewel, N um. du moyen âge, p. 2 [[, pl. vm, 1 g. 

5 Ibid., pl. vur, 20. 

6 Ibid., pl. VIII, 18 . 

7 Duby, II, LXXXVIII, x, p. 72. 
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emble devoir être revendiqué par Jean VI ( 1354-1366), et 

le co nd par Bouchard II, son fil , dernier descendant 
mâle des comtes de ndôme; dans ce cas la pré en ce de 
fiP.urs de lis erait uffi amment expliquée par son alliance avec 
1 abelle de Bourbon, fille de Ja que , comte de la 1\Iarche 
( 1366-1374); pour ce tte dernière attribution on ' 'oit que je 
partage entièrement i'OJ inion de L le, el. 

Il est à remarquer que c'e t du moment où les comtes de 
Vendôme mirent leur noms ur les monnaies, qu'ils modifiè­
r nt l'ancien type chartrain ct imitèrent le châtel de Tours . 
On vo it que, par Je n° 4 de la pl. xv, la chronologie muni -
malique de ces barons se trouve éclaircie et con idérablement 
enrichie. Si clans les conjectures que je vien d'exposer j'ai 
émi de opinions qui ne soient pas jucrées favorablement par 
les archéologues, au moins pourront- il , j' e 'père, e servir de 
l' intére ant denier que je publie pour me rectifier, et établir 
d'une manière atisfaisante l'hi toire monétaire de Vendôme. 

XVIII 
Gill DE LUSIGNAN, COUTE DE LA l\IARCHE. 

Voici encore une de ces rares monnai qui ont de vérita­
bles bonnes fortunes pour le numismati tes , et qui viennent, 
en coïncidant avec l'hi toire, rendre témoignage elu pouvoir 

éphémère que clan leurs usur1 ations le baron du moyen­
âge se hâtaient de con taler, en u ant ùe droit régalien . 

G. D .. . . LESINIACO. Dan Je champ, un 1\I accosté de deux 
croi ettes pattées ; au-de u , un croi ant ; au-des ous , un 
a tre. 

Rf. COJ\1ES. !\!ARCHIE. Croix à branches égales; dans le 
second canton, un annelet avec un prolongement, ayant à pen 
près cette forme 9 1

. (pl. xv, n° 5.) 

• M. Rondier , de Melle, doit publier un denier fo rl intéressant et inédit, 

qui n'est pas sans analogie aYec le mien: sur cel exemplaire, qui doit être d'un 
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Ce denier n'est pas sans analogie dans son en emble avec 

plu ieurs autre exempla ire des comte de la l\Iarche; l'initiale 
qui occupe le champ de l'avers e t peut-être un l\1, placé là 

pour JJ!arcMe. TouL foi , il paraîtra peut-être surabondant de 
voir l'initiale du lieu réuni au nom même de la localité; il e­
rait, à mon avis, préférable d'y voir le signe du mot moneta, 
et cette interprétation paraîtra moins ha ardée si on réfléchit 
qu'à la même époque un 1 arent de Gui de Lu Î<Ynan, Etienne 
II, comte de Sancerre, on beau-frère, mettait !\ION 1 en toutes 

lettre sur ce monnaie . 
L'astre et le croi ant qui accompagne l'initiale dont nous 

venons de nous o cuper, me parais ent facile il expliquer: ce 

n'est que la représentation du soleil et de la lune que l'on re­
trouve sur plu ieur monnaies du moyen-âge; le oleil est 
dessiné de même sur le pièce de Raimond , comte d Tou­
louse 2

, de Raimond, comte de Tripoli, i su des comtes de Tou­
louse 3, etc., etc. Les archéologues n'ont pa encore pu déter­
miner la valeur de ces symboles a. tronomiques qui e retrou­

vent aussi sur un grand mombre de sceaux. 
Parmi tous les comtes de la Marche nous n'en voyons qu'un 

comte prédécesseur de Gui, ce signe y est aus i figuré, mais Je manière à ce que 

le prolongement de l'annelet aboutit à l'angle de la croix. 

t V. plus hallt, p. 386. Hugues Xll de Lu ignan, comte de la Marche, avait 

laissé de J eanne, fille el héritière de Raoul, baron de Fougères, deu:t fil s, Hu­

gues x.m, qui lu i succéda, Gui et quatre filles, dont la seconde, Marie, épousa 

Etienne II de Sancerre. 
A propos du M de celle monnaie de la Marche, je crois pou,·oir rappeler 

une pièce inédite de 1âcon, que j'a,·ais fait dessiner dans la Statistique de 

Saône-et-Loire, par M. C. Ragut, P.t qui portai t d'un côté une croix. évidée au 

centre, PIIIPVS. RX; au revers, l\1ATISCO ; et dans le champ, M. Cette 

initiale me paraît iudic1uer le mot moneta, qui complète la légende, moneta 

matisconensis. 

> Duby, pl. e1v, n•• ,, 8, g, xo. 

3 Lelewel, pl. xvr, n• 2S. 
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à qui l'on puisse attribuer ce d nier, c'e L Gui, fil de Hugues 

XII et de Jeanne de Fougères. Son frère ainé, Hugue XTII, 
n'ayant pa d'enfants de Béatrix de Bourgogne, avait tc Lé en 
a faveur; mai ayant cu de démêlé po .ericuremen t avec lui, 

on en éta.it venu aux main , ct Hugues XIU ava it renoncé à sa 
di po ilion hérédi Laire, et avait fait un econd te tament par 
lequel il nommait Geo[roi , on cou in, pour héritier. Gui, 
néanmoins, à la mort de on frère, arrivée n1303, pritletitre 
de comte de la l\Iarche et d'Angoulême 1

; mais peu de t mps 
après il fut forcé de renoncer à ses prétentions; le roi Philip­
pe-le-Bel confisqua la sucee sion de Hugues XIII, et fit con­
damner Gui à une forte amende. 

Le denier n° 5 de la plancl c xv e t d'un aloi très bas; ii 
termine la série des monument métalliques du comté de la 
l\larcbe. L Rondier nous donnera proch::Onement un jalon 
de plus pour nous guider dan les annale numismatique de 
cette province. 

XIX 
ÉVJ1;QUES DE GAP. 

Le denier que je décri maintenant, pL i.v, n° 6, quoique 
mal con ervé, me semble pouvoir être attt' ibué sans difficul­
té aux é'•êques de Gap . Il offre une grartde artalogie avec celui 
de la même ville, publié par l\L de Longpérier 2

; toutefois, il 
m'a semblé utile de le faire connaître à cause des caractères 
particulier qu'il pré ente. 

+ APIE ..... Rose à six pétales, telle qu'elle parait ordinai­
rement sur les monnaie de Gap, et sur celles auribuées aux 
princes d'Orange par Duby, et qui n'e t peut-être que le mo­
nogramme du Christ. 

• D. Clémeut, II, 384. 

• Rev. um., x837, p. 368: pl. xrr, n• 7• 
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R! E. PI . .. OPVS. Croix. Cet exemplaire e l remarquabl 
en ce que les E de l'avers et du revers ont Je traver e pro­
longées comme sur le denier de Raimond d'Albi, RAl\IVND­

ALBIESI, ce qui pourrait permettre d'en fixer approximative­
ment la dale '. Il paraît même assez probable, d'aprè Je res­
tes que l'on voit, que le C d'episcopus offrait la même forme 
prolongée. Celle variété est, comme on le voit, toul-à-fait iné­
dite, et se distingue de Lous les deniers de Gap, publié jusqu'à 
cejour 2

• 

xx 
PIERRE DE BROSSE, SEIGNEUR D'HURIEL. 

L'exemplaire du denier publié par Duby, portant le nom de 
Pierre de Bro se, de la branche d'Huriel, e t tout-à-fait difC rent 
de l'obole que je donne ici 3 . Sur la planche d cet auteur, 
en effet, nou voyons le champ occupé par le armoirie de 
Brosse 4, bri ée d'un lambel, tandis que, sur le n° 7 de la 
pl. n, on ne voit qu'une imitation du type charlrain. Les lé­
gendes, en outre, sont di emblable . 

PETR VS BRVCIE. Croix à branches égales; un annelet au 
second canton. • 

D S. IlVR. Imitation du type chartr:lin. Les légendes de 
l'exemplaire de Duby portent PETRVS BRVCIE.- DOl\fi­
NVS. HVREC. 

La terre d'Huriel, en Bourbonnais, était tombée dans les 
domaines de la famille de Bro se, par Je mariage de Rogier de 
Bro se avec une fille de la maison de Déol , au milieu du 
xm· siècle; elle y resta jusqu'en 1512, époque à laquelle ce 

• Rev. Num., 184r, pl. xxu, Languedoc, n• g. 

> ReY. Num., r 83?, loc. cit. 

3 Duby, pl. LXXI. 

4 D'azur à trois gerbes ou brosses d'or, liées de gueules. 
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fief pas a à Jacque Hurault, conseiller du roi : on y voit 

encore Je ruines d'un château très fortiflé, résidence des au­
ci ens ires de Brosse. 

Je n'hésite pas à allribuet' l'obole n° 7 à Picne de Bro e, 
seigneur de Saint-Sévère, Bou ac, la Peureuse et Huriel, fils 
de Rogier et de l'llargueritc de Déol , fill e d'Ebles de Déol ; 
ce seigneur mourut en 1305, ct notre pièce par sa fabrique 

annonce à peu près cette époque. Dans la uitc des sires d'Hu­
riel', je ne voi du nom de Pierre que deux sires de Bro se; 

l'un e t celui dont je vien de parler; l'autre , son petit-fil , 
mourut en 11122; il avait pour père Louis de Bros e, et pour 
mère Constance de Latour-d' Auvergne. C' Là lui, qu'à mon 
avi , sc rapporteraient les deniers publiés par Duby. 

Le type numismatique de P ierre 1er e t digne d'atten tion ; 

je m'explique difficilement le motif qui a pu faire adopter le 

type Cl1artrain ou hlésoi par un va al du sire de Bourbon. Il 
es t cependan t prohaJ le que des raison de parenté, peu t-être 

par la maison de Déols, ont pu fa ire naître cette imitation. 
C'c t cette même maison de Bros e qui donna un omte de 

Penthièvre, maréchal de France, et un duc d'Etampe- . 

XXI 

CO!UTE D'A GOULÈ!UE. 

Le denier d'Angoulême que j'ai fait de siner, sous le n° 8 de 

la planche xv, offre un caractère tout particulier, qui m'a paru 

le rendre digne de .Û<Yurer convenablement parmi de mon­
naies inédites 2

• 

• Cette généalogie peut se smvre facilement, d'après l'épitaphe qu'on lisai t 
dans l'église de Saint-Martin d'Huriel. 

2 Ce denier m'a été communiqué par lVI. Lacuri, de Saintes. Il provient de 

la trouvaille faite il y a quelque temps, lorsque l'on découvrit le tombeau où re• 

po aient les reliques de saint Eutrope, dans la crypte de l'égl ise de Sainte-
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LODOVICVS. Croix à branche égales. 
~- EGOLicn en UŒ. Dans Je champ quatre annelets; an 

centre, une croisette évidée au milieu, comme Je ~ qui figu­

rent fréqu emmen t dan Je monogmmme du roi Eude . Cette 
croisette sc retrouve encore au comm ncement de la légende 
du rcvcr . Toutefoi cell que l'on voit de l'autre cô té affecte 

la forme de celle qui parais ent communém nt sur 1 

du moyen-âge I . (Pl. xv' no 8.) 

lenier 

On voit que cel rpe ne diffère de celui de deniers connu 
d' Agoulême, que par la forme des deux croi eues : son poids 

e t de 19 grains . 
A ce sujet, je eloi avouer que je ne puis accepter l'explica.­

tion que l\1 . le comte de Gourgue a donnée de annelets q ui se 
remarquent sur les monnaies d'Ano-oumois et de Périgord; le 
symbole du temple n'c t pa , à mon avis, une conjecture ad­
mi ible. Le rapprochemen t du sceau de Saint-Front de Péri­

gueux 2 ne me semble pa concluant. Ici encore je préfère 
voir dan les annelet un signe héraldique, d'autant qu'en 

France nous voyons de villes porter cet emblême dans leur 

écusson 3. 

Marie. Mon collègue, M. A. de Cbastaigncr, a l'inten tion de publ ier cette dé­

couverte, et il a eu l'oblig ance de me permettre de s'gnaler cette monnaie. 

x Il n'est peut-être pas inutile de ra ppeler que le type ordina ire des deniers 

de Mâcon, portant l'initiales $ ou M, es t assez semblable à celui-ci : la croix 

évidée est à peu près la même, et de plus elle est cantonnée de quatre besants, 

qui rappellent les quatre annelets d'Angoulême. 
2 Rev. Num., 184-x, p. \\02 el 203 . La ville de Chartres a trois de ces mon­

naies dans son écusson, et 1. Du Chalais, mon collègue à l':Ëcole des Char­

tes, m'a dit avoir remarqué au bas d'un acte notarié de Cahors le type des mon­

naies de cette ville servant, n quelque sorte, de paraphe à la signature du 

tabellion. 
3 Mâcon porte de gueules à tro is annelets d'or, deux et un. Cliâ1on-sur­

Saône porte d'azur à trois annelets d'a rgent, deux ct un. Parmi le armes des 

famill es, bous en trouYons qui portent les nnnelets comme les pièces d'An­

goulême; ainsi Daine, en Lorraine , porte d'argent à cinq annelets de gueules 

en autoir. 
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XXII 

DENIER DE SAINTE MARIE DE SAINTES. 

La monnaie que je publie sou ce numéro peut donner ma­
tiè re à controverse . Le 1 rincipaux numi mati tes qui s'occu­

pent de notre histoire monétaire du moyen-âge l'ont tour à 

tour étudiée , sans pouvoir conclure ri en de lJien po itif, et 

surtout an trou er une interprétation qui ali fit aux deux 

lég nde également barbare el incorrectes. Enfin, en dernier 

lieu, aidé des con ei l de iU. Carti r, j'ai pu, je crois, pré­
senter à cc problême une solution a ez ati ·fai ante. 

Voici d'abord comme, selon nous, les légendes doivent 
être lu s : 

C1'VSII. SAN'fiNIS. Deux annelet et leux crois ants équi­
polés dan le champ. 

Rf. CVSTA TIAI ou STIICT TIAI. Croix à branches éga­
les; un be ant au second canton '. (Pl. xv, n° 9. ) 

Deux variétés de deniers aintongcoi , différant entre eux 

seulement par quelques détails de légende, ont été publiées 
depui quelque tem p 2

• Ce::; pièce , par leur type, par le 

nom de Lodm'cus qu'elles portent me ·paraissent appartenir à 

l'époque à laquelle le droit de fmpr er monnaie dépenda it des 

com tes l'Angoulême, au commencement du XIe iècle , ainsi 

qu'il résulte d'un pas age du cartulaire de Sainte-Marie de 

Sainte 3
. Du res te, ce monument nou a con ervé qnelques 

• J'avoue que je préfère beaucoup lire CVSTA JTIAl que S.l\1. CTANTUl. 

Le deux premi ères IPllres ne pourrai,•nt être que les initiales de Sanctœ JJla­

riœ, et pour compléter la légende , le mot abbatissa serait nécessaire. D'ail­

leurs, CTA TIAI offrirait une élision insolite dans le mot Constantin. 
2 Rcv. Num., x838 et x8 4 r. 

3 Cart. de Sainte-Marie de Saintes, vers l 140 : -~Ioneta Xantonnensis ciPi­

tatis est comiti• proprio, et si quis rrfutaverit eam in justifia est comitis sicut 
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notions sur l' histoi re numismatique de Sai ntes, pendant que 

le monna ies étaient émise par les com tes, et je crois utile 

de rappelCI' brièvement cc faits '. 
Sous le comte G o[roi , la monnaie de Saintes ·tait dirigée 

par Francon àe Capitolio , t i\Jarcctin de Tonnay; pendant dix 

an elle n 'émi t aucun numéraire ; Geoffroi, reconnais anl cet 

abu , appela ces d ux chevaliers ct 1 ur ordonna de recom­

mencer la fabrication dan le délai de trois :ms , le menac:ant, 

en ca de cl ~ obéi ance, de le su pend re de leurs fonctions. 

Quand les tro is ans furent écoulés, le comte ';nt ù Sainte , et 

voyant que sc ordres étaient re té inexécuté· , il r prit le 

hoc manifesta probativne probatnr. Tfï l/, lmm co:r. es fi lins Gnidon is j.•cit jlln· 

dere monetam snam gnœ dice.~atur de Go'lart in tempore Focaudi Airandi gui 

tune rrat prrpositus Xanctonis, et in lcmpore Rovcrli de Reinaudac!t qui suc:­

cessiJ Focaudo in prrpositwa {ecitfundere aliam monetam. Ricardo cognomento 

de }.anctonis f ratre Lucie sororis TJ 'ilelmi de Pas.>al'anl . . . possidmle ap/{(l 

Zanctonas in magna pm te et gwete gr.odcunque p ro ca lf.ïl/elmus de Passa· 

l'an / ct filius ejus Franco tcnucrrtnl. Qui Ricard:rs nullum in. f ractura monete 

nec rrrtuisierit nec lrabuit, nec fr:. mulus ejus . 

1 Tcmpore G ... uifridi comitis , r-rgnante llainrico rt'ge , tenebant monetam 

Xanctoniœ civitnlis Franco de Capitolio et Jllarcelinus de Taun iaco. Remansit 

autcm ilia tune tempore illo per dece:n annos irwperala. A ud:em autem cornes 

Gaufridus prœcepit his supradictis militiùus dicens : Facile monet-am operari et 

sccrwdum consuetudinem restaurare et /acere, alioquin ego ipse accipiam in 

meo dominio, et dedit eis r.'>pectum usquè ad Ires annos !wc . •• . • gui ctiam 

sicut et antra non f ecerun.t . Transacto aule!n term.ino trium annorum., 'llenit 

Gaufrirlus comPs Xanctonica, el invenit ut antea nzonetam. d issipatam. et inope­

ratam, et accepit enm in dominio suo, siwt jarn p romiserat, et miJ'it ad En­

golismam civitatem, et {ecit venire trapasetas, id est uronetarios, el p recipit eis 

moneta rn f ace re et opera ri , fJl itn J ec:ertuu. De inde feci l ecclesiam in Iton ore 

Sancte Dei Genitricis Marie, et Ùl dedicatione ipsins dedit ci dimidiam pnrtem 

istiru monete , scilicct Franconis de Capitolio audirnte illo et v iden te ct absquc 

calwnpnia, et f ecit monetarios iw·are et fidelilatem {acere San ete Dei Genilrici 

J11aric et do mine aùùatisse Constancie, et omnibus sub castimonic jugo sibi pa­

r,mlibus. A liam vero partem dimidiam, scilicet pm·tem l!farcelini de Tarmiaco, 

çmit Agnes comitissn qnam dedit ecclcsie Brate lllarie. 
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monnoyage, cl fiL venir d'Angoulême des monétaires qui re­

mirent en activité l'atelier de ccue ville; puis dispo a en fa­

veur de l'abbaye de Sainte-Marie de Saintes ck la moitié qui 

::tppr.~·t naît à Fr::mc;-on, :wcc le consentement de cc dernier. 

Agnè , sa femme, acheta l'autre moitié, qui appartenait à 

l\I:u·cellin dc Tonn:~y, pour le prix de 3,000 sous ct deux che­

vaux, cl les donna au même monaslùre gui venait d'être 

fondé (1047), cl don t Con tance était :dJbcsse . Celle-ci r çut 

le serment de tou les monnoyeurs du diocè e, et fil fabriquer 

les nouvelles monnaies dan une ma i on ituéc près du pont, 
qu'elle tenait aus&i de la Jibémlité de fondateurs ' . 

Je croi que le denier n° 9 de la pl. xv doit ê tre con idéré 

comme le produit de la fabrication des religieuses de Sainte­

l\1aric : d'un côté on peut lire CTVSA ou CTVSll, pom civitas, 
SANTJ 'IS; sur los autre deniers de cette ville, déjà connus, 

le mot àvitas e t rendu par Je lettre CIVAS) et ici nou re­

trouvons cc même mol transposé CVTAS . A l'autre côté, nous 

ne devons pas nous étonner de li re le nom de l'abbes e Con­

stance; comme cc fut elle qui la première profila de la libéra­

lité du romtc Geo[roi, il ct Lout naturel qu'el le ait signé ce 

denier. 

Le type n 'e t pas san analogie avec celui d'Angoulême ct 

de P érigord, eulemcn t au lieu de quatre annelets, nous n' en 

voyons que deux et deux croi sant . Pour la modification de 

cet emblème, je renvoie à un travail que je me propo c de pré-

' Char te de fonda tion ùc Sainlc-JUarie. Ga t. Chr., II, aù insl r.- Aâjunxi­

mus autem donis nos tris monel am et monela[Jium et cambitum tatius episcopat us 

X anlonensis, medietas cujus procedrbat à nabis, alinm vero medietatem emi 

ego Agnes de Jllncelino, Tauni,tci domino, dato pretia trium millium solido­

rum et duobus equis de pretia. Congregatis autem nzonelnriis monetam qui fa· 

ceren/ ex diversis ci<•itatibus, fecim •Ls eos /a cr re jidelitalem et sccuritatem S. 

Mariœ in al,ba tissœ 77UlllU Constantiœ e~ omnibus suh castimon:'œ jug o sibi. 

pare11tibus., dedimusque ad monetam faùricandam dvmum juxla arcam pontis 

sitam ea·ewllil111s de civitnte quœ est ad dex/ram. 
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sen ter prochainement aux nu mi matistcs, c t qui, je croi pour­

ra nous donner la cler de cette d ifficulté. 

Pendant que nou nous occupon de b monna ie de Sainte , 

je crois utile de rappeler plusieurs document donl quelque -

uns sont inédits ou peu connus, ürés du cartubire de ce tte 

abbay . 

En 1096 nous voyons une mention de la monnaie de Sain­

tes '. En 1119 dans la bull e de Calixte, 11116 ,da ns celle d'Eu­

gène IJI, 1153 dans celle d'Anasta e IV, 1167 dan celle d'A­

lexandre III. Ces 5 sol sont de Poitou, cc qui t nd mi t à éta­

blir que la valeur de la monnaie ·aintongcoisc était la même 

que cell e de sols poitevins. 

D'après cc que j'ai étab li plus haut la donation du comte 
Geoffroi Mar tel comprenait la fabri ca.tion des monnaie ain i 

que Je change. Ce dernier, à cc qu' il pamît, avait été aliéné 

par les abbes es Constance ct Ar cndi , à Auber t le monnoyer, 

c t celui- ci trouva avantageux de le res tituer au monas­

tère, l our le prix de cpt livre . Les privilégcs de c t homme 

étaient en outre de recevoir quatuor nummos par 20 sous qui 

se fabriq uaicnt à Saintes 2 • La même année Louis VII , comme 

1 • , , • A d indiciwn aulem prœcepti a romana coclesi., liùerlatis, qui11que 

vestre monele solidos quotannis Latranensi pulatio persoleetis. (Bulle d'Ur­

hain VIH, v r cal end. de décembre. 
2 Ego Ag nrs, D. G. Sa11cle Marie Xanctonensis ecclesie fwmilis abhatissa, 

omniuus sm cessoribus . . ..• notijicare curcwi, quod quidam homo Norman eus 

nomine et u.ror sua Aleotdis , etjilii sai, lVilld11w~, Auherti et Petrus ·vendide­

runt ecclesie Bea te JIJaric mie/tique et omnibus succes.sorihus mci.s a c /und, tus 

d im.iserunl camùitum. mouete qui anliquiws ad j LLs Beate .11arie spcctftba. ztr. 

Quem. Cl'tTJtbitum A '.J. berlus um.u la 1ÙH ct filius ejus Villelmus Auûcrli a 

Constancia et A rseud i sancte memoric: ahûatissis d um j uyercnt tenu enwt. 

llunc inquam cambittun et Jractu ram monele quœ sit in com.mula tionibus 

utcnetarum ac Jolu lll quod et lLLI ri pontis continguunt quatuorque nummos 

q.uos accipiebant de .rx soli dis in moneta fabricalis, et scssionem 'JIIflnt ha­

beuant in domo moncte du m moneta fa bricalur, et quicquid juris inibi habe-
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ducd'Aquitaineet de Guyenne, ain i qu'Éléonore, confirmèrent 

Je change à l'abbe se Agnès. Ce roi le reconnut encore en 

1141 1
• 

La charte du roi Louis VII ne parle que du change ct des 
bénéfi ces qui pouvaient revenir à l'abbes e par la suppres ion 

des an ciennes monnaies en cas d'un e nouvelle rabricalion; 
du res te, il n' es t pas dit un mot sur l'::mcien privilége accordé 

par Je comte Geoffroi. Cette .remarque, rapprochée de la mon­

naie poitevine citée dans le bulles postérieures à 1040, ne 
tendrait-elle pas à établir qu'à celte époque les religieuses de 

Sainte-Marie ne frappaient plus monnaie 2
• 

bunl ipsi prœsctipti et ']llœdam soror A leoidis ux oris N omtant nomine Ma­

ria, et rnulier quœdam Petronilla Guillelmi Auberti neptis p ro vii libris .• 

?Jendiderunt. . .. . .. Factum anno ab incarnatinne Domini m. c. xl. (Cart. , 

f<> 24. ) 

' Ludovicus, D. g . re:c Francorum et dux Aquitanorum, A g neti Sancte 

111arie ecclesie X anctonensis venerabilis abbatisse ..... Quatimu cambitus mo­

nele ad j us r.cclesie Beate JJ1arie antiquitus p ertinentem ... .• ti bi et ecc/esie tlle 

conjirnzarentus . .. corjirrnamus ig itur ..... et concedinz.us tibi et ecclesie JJeate 

Marie . .... cambitus fract iontt,cque monete veteris si novtun jieri jusserimus 

p erp etualiter habere sicu.t Aubet tus monetarius ..... Factu1n Aurelianis in die 

e.rti() itatis San ctoru1n l nnocentium, d ie .rabbati, (). kl. j anuaTii, anno ah incar­

nat. Domini m. c . .xl. 

' Le n° 1 appartient à M. Rou cau; les n•• 8, g, ro, r r, sont du cabinet 

de M. E~ouard Barthelemy ; le n• 2 , de ma collection et de relie de M. l'abbé 

de Bechillon; leu• 5, de la collection de la Soc. roy. des An tiq. de France ; les 

n•• 6, 7 et r3 , du cabinet de M. Guillemot, à la Rochelle; le n• 12 m'a été 

communiqué par M. Lacuri. J e n'ai fait dessiner sur la plauche que les pièces 

qoi par leur type ou leur conservation méritaient sortout d'être représentées. 
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